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DECENNIE DES NATIONS DNIES POUR LE DROIT INTERNATIONAL 

le &Q&t in- 

m sa résolution 44f23 du 17 novembre 1969, par laquelle elle a déclaré 
la période 1990-1999 Décennie Bes Nations Unfes pour le &roit international, 

. m que, conformément à la résolution 44f23. la Décennie 
devrait avoir notamment pour objectifs principaux : 

a) De promouvoir l'acceptation et le respect des principes du droit 
internationale 

b) De promouvoir les moyens pacifiques de r&glement des différends entre 
Etats, y compris le recours à la Cour internationale de Justice et le plein respect 
de cette institution; 

C) D'encourager le développement progressif du droit international et sa 
codifications 

a) D'encourager l'enseignement, l'étude, la diffusion et une compréhension 
plus large du droit international, 
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m en ~u.tK* qu’elle a décidé d’ensminer à sa quarante-cinquième session 
la question du programme de la Décennie et des initiatives à prendre durant la 
Décennie. 

du rapport du Secrétaire général sur la Décennie des 
Nations Unies pour le droit international 11, présenté en application de la 
résolution 44123, 

&&h& que la Sixième Commission a créé un groupe de travail en vue de 
présenter des recomxandations acceptables pour tous concernant la Décennie, 

-6 le rapport de la Sixième Commission, 

1. Bend. à la Sixième Commission pour l’élaboration, dans le cabre de 
son groupe de travail, du programme d’activité dont l’exécution commencera au cours 
de la première partie (1990-1992) de la Décennie des Nations Unies pour le droit 
international et prie le Groupe de travail de poursuivre les travaux lors de la 
quarante-sixième session, conformément à son mandat et à ses mcithodes de travail: 

2. &&QQ& le programme d’activité dont l’exécution commencera pendant la 
première partie (1990-1992) de la Décennie, tel qu’il figure dans l’annexe à la 
présente résolution, dont il fait intégralement partie; 

3. &prime sa aatiefaa aux Etats et aux organisations internationales 
qui prennent l’initiative de parrainer des conférences sur aivers sujets de droit 
international; 

4. fnvite toutes les organisations et institution6 internationale6 
mentionnées dans le programme à entreprendre les activités appropriées en 
l’occurrence et, selon que de besoin, à présenter au Secrétaire général des 
rapports d’activité ou finals lot6 de la quarante-sixième session, en tout état de 
cause, lors de la quarante-septième session au plus tardt 

5. orie le Secrétaire général tle lui présenter à sa quarante-sixième session 
un rapport intérimaire sur l’exécution du programme d’activité à entreprendre 
pendar& la première partie (1990-1992) de la Décennie; 

6. enQBQ8 les mats, organisations ioternationales et organisations non 
gouve,netnentales travaillant dans ce domaine, ainsi que le secteur privé, à 
apporter des contributions en espèces ou en nature pour faciliter l’exécution du 
programe d’activité de la Décennie; 

7. ti le Secrétaire général de porter la présente résolution à l’attention 
des Etats et des organismes internationaux appropriés ainsi que des organisations 
non gouvernementales travaillant dans ce domaine1 

6. DécfBe d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa quarante-sixième 
session la question intitulée “Décennie des Nations Unies pour le droit 
international”. 

11 A/45/430 et Corr.1 et Add.1 à 3. 
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PROGRAMME POUR LES ACTIVITES GUI SERONT ENTREPRISES DURANT LA 
PREMIERE TRANCHE (1990-1992) DE LA DECENNIE DES NATIONS UNIES 

POUR LE DROIT INTERNATIONAL 

1. PRDMGUVOIR L'ACCEPTATIGR ET LE RESPECT DES PRINCIPES 
DU DROIT INTERNATIGNAL 

1. L’Assemblée générale, considérant que le maintien de la paix et de la sécurité 
internationales est la condition essentielle du succès de l'application du 
programme de la Décennie des Nations Unies pour le droit international, engage tous 
les Etats à agir conformément au droit international, et en particulier à la Charte 
des Nations Unios. 

2. Les Etats sont invités à envisager, s'ils ne l'ont pas encore fait, de devenir 
parties aux traités multilatéraux en vigueur, notamment dans le domaine du 
développement progressif du droit international et de sa codification. Les 
organisations internationales, sous les auspices desquelles ces traités oot été 
conclus, sont invitées à indiquer si elles publient des rapports périodiques sur 
l’état des ratifications des traités multilatéraux et des adhésions à ceux-ci et. 
si tel n'est pas le cas, d'indiquer si d'après elles une telle publication serait 
utile. Il conviendrait de se pencher sur la question des traités qui ne font pas 
l'objet d'une large participation ou ne sont pas encore entrés en vigueur alors 
même qu'un temps considérable s'est écoulé depuis leur conclusion, et de se 
préoccuper des causes de cette situation. 

3. Les Etats et les organisations internationales sont encouragés à fournir aux 
Etats, en particulier aux pays en développement, l'a6sistance et le8 conseils 
techniques dont ils ont besoin pour pouvoir participer plus facilement à la 
procédure d'élaboration des traités multilatéraux ainsi que pour pouvoir y adhérer 
et les mettre en oeuvre plus aioément. 

4. Les Etats sont encouragés à faire rapport au Secrétaire générai sur les 
moyens, prévus base les trait& multilatéraux auxquels ils sont parties, d'assurer 
l’application de ces traités. Le Secrétaire général est prié de préparer un 
rapport sur la base de ces renseignements et de le soumettre à l'Assemblée générale. 

II. PROHGUVOIR LES MGYENS APPROPRIES AU REGLEMENT PACIFIQUE 
DES DIFFERENDS RNTRE ETATS, Y CaMPRIS LE RECOURS A LA 
CCXJR INTERNATIONALE DE JUSTICE ET LE PLEXN RESPECT DE 
CETTE INSTITUTIGN 

r; Leo orn=nl~-finn= du av=Ck deo Natiann Unies et les organisations 3---------- -1---. - 
régionales, y compris le Comité consultatif juridique afro-asiatique, ainsi que 
l'Association du droit international, l'Institut de droit international, l'Institut 
hispano-luso-américain de droit international et d'autres organismes internationaux 
actifs dans le domaine du droit international, de même que les sociétés nationales 
de droit international, sont invités è étudier les moyens et méthodes de règlement 
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pacifique des différends entre Etats, y compris le recours à la Cour internationale 
de Justice (CIJ) et le plein respect de cette institution, et à prksenter à la 
Sixième Coianission des suggestions en vue de les promouvoir. 

2. Le6 Etats sont invité9 ir présenter des prOpO9itiOn6 à la Sixième Coxanission en 
vue de promouvoir les moyens et méthodes de réqlement pacifique de9 différend6 
entre E:ats, y compris le recour6 a la Cour internationale de Justice et le plein 
respect de cette institution. 

3. La Sixième Commission est priée, en tenant compte des suggestions et 
propositions susmentionnées et en prenant pour base, selon qu'il conviendra, soit 
le rapport du Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du raffermissement 
du rôle de l'Organisation, soit le rapport du Groupe de travail sur la Décrnnie des 
Nation6 Unies pour le droit international, soit les propositions des Etats, 
d'exeminer les questions suivantes : 

a) Elargissement du recours à des moyens de règlement pacifique des 
différends, une attention particulière étant accordée au rôle que doit jouer 
l'Organisation des Nations Unies, ainsi qu'aux mécanisme9 permettant d'identifier 
rapidement les différends, de les prévenir et d'empêcher leur aggravation; 

b) Procédure6 applicables au règlement pacifique des différends survenant 
dans des domaines déterminés du droit internationall 

cl Moyens propres à faire mieux comprendre le rôle de la Cour internationale 
de Justice et à encourager les Etats à faire plus souvent appel à elle pour régler 
pacifiquement leurs différends; 

d) Renforcement de la coopération entre les organisations régionale9 et les 
organismes du système des Nations Unies en ce qui concesne le règlement pacifique 
de6 différends. 

III. PROMCUVOIR LE DEVELOPPEMENT PROGRESSIF DU DROIT 
INTENNATIONAL ET SA CODIFICAT1OH 

1. Le9 organioations internationales, notacrnent les institution9 epécialisées et 
organismes apparenté9 et les organisations régionalee, sont invitée9 à présenter au 
Secrétaire général de ?'Organieation de6 Nations Unies de6 renseignement9 succinct6 
concernant le progranune et le résultat de leur9 activité6 touchant le développsment 
progressif du droit international et 68 codification, y compris leurs suggestions 
quant à l'action qui devrait être menée à l'avenir dans leurs domaines spécialisés, 
avec indication de l'organe qui pourrait s’en charger. De même, le Secrétaire 
général est prié d'établir un rapport sur le6 activité9 de l'Organisation de6 
Nations Unies dans ce domaine, Ban6 oublier celles de la Comiseion du droit 
international. Ces renseignement6 devraient être présentés dans un rapport du 
Secrétaire général à la Sixième Commission. 

2. Sur la base des renseignement6 mentionnés au paragraphe 1, les Etats devraient 
être invités à présenter des suggestions à la Sixième Coamniesion pour qu'elle le9 
examine et, le ca6 échéant, fOmWe de6 recoamandatione. Il faudrait 9'efforcer, 
en particulier, d'identifier le6 domaines du droit international qui pourraient se 
prêter au développement progressif ou à la codification. 
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3. La Sixième Commission est priée d'étudier son rôle de coordination, compte 
tenu de la résolution 684 (VII) du 6 novembre 1952, en ce qui concerne notamment la 
rédaction des dispositions de nature juridique et l'emploi systématique d'une 
terminologie juridique uniforme dans les instruments internationaux adopté8 par 
l'Assemblée générale. 

4. Le Comité spécial de la Charte des Nation8 Unies et du raffermissement du rôle 
de l'Organisation est prié de poursuivre l'étude des mesure6 SUSCeptibleB d'être 
prises pour donner au système des Nation8 Unies de meilleur8 moyens de maintenir la 
paix et la sécurité internationales. Les Etats, en pertiCUlier CeUX qui Ont 

proposé l'inecription de cette question au programme de la Décennie, sont invités à 
présenter des projet8 de texte8 au Secrétaire général ou au Comité spécial pour 
exaaren. 

IV. ENCOURAGER L'ENSEIGNEMENT, L'ETUDE, LA DIFFUSION ET UNE 
CUMPREHENSICM PLUS LARGE DU DROIT INTERNATIONAL 

1. Le Comité COn6Ultatif pour le programme d'assistance des Nations Unie6 aux 
fin6 de l'enseignement, de l'étude, de la diffusion et d'une compréhension plu6 
large du droit international est prié, dan6 le cadre de la Décennie, de formuler 
de8 directive8 pertinente8 pour le6 activités du programme et de faire rapport à la 
Sixième Cormnission sur les activités exécutées dans le cadre du programme 
confomknent é ces directives. On devrait se soucier tout specialement de soutenir 
les institutions universitaire8 et professionnelles qui 6'occupent déjà de 
recherche et d'en6eignement dan6 le domaine du droit international et de favoriser 
la création de ces institutions là ou elle6 font défaut, en particulier dans le6 
pays en développement. Les Etat8 sont encouragé6 à contribuer au renforcement du 
progrenare d'assistance de6 Nation6 Unie8 aux fins de l'enseignement, de l'étude, de 
la diffusion et d'une compréhension plus large du droit international. 

2. Le8 Etat8 devraient encourager leur8 inStitUtiOn6 d'enseignement à offrir de6 
cours de droit international à l’intention de8 étudiant6 en droit. en sciences 
politiques, en sciences sociale6 et autres disciplines pertinentes; il6 devraient 
étudier la possibilité d'inclure des élément6 de droit international dan8 le6 
progrenrnes des écoles primaires et secondaires. 11 conviendrait d'encourager d'une 
part la coopération entre établissements de niveau Universitaire à l'intérieur des 
pays en développement et d'autre part la coopération entre ce6 établissements et 
ceux des pays UéveLoppés. 

3. Les Etats devraient envisager de réunit aux échelon6 national et régional des 
conférences d'experts qui seraient chargée8 d'étudier l'établissement de programmes 
et de doseietc pédagogique8 types pour des cour6 de droit international, la 
formation des profeeeeurs de droit international, la préparation de manuels de 
droit international et i'utiliostion de8 technique8 moderne6 pour faciliter 
l'enseignement du droit international et les recherche6 dans ce domaine. 

4. Le syetkne de6 Nation6 Unies, les otgani6atioo6 régionales et le6 Etat6 
devraient envisager d'organiser de6 séminaires, de8 colloques, des Cour8 Be 

formation, des conférence8 et des réunions, ainsi que d'entreprendre des étude8 sur 
divers aspects du droit international. Des Etat6 et des organisations régionales 
68 sont déjà déclarés prêts a entreprendre des activités de ce genre sur les sujets 
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suivants : les pays en développement et le droit international (Chine): les pays en 
développement et la législation internationale de l'environnement (Chine); le droit 
de la mer (Yougoslavie); les coentreprises d'extraction minière dans les fonds 
marins (Comité consultatif juridique afro-asiatique); et la promotion de la 
ratification des convention6 des Nation6 Unies sur les réfugiés (Comité consultatif 
juridique afro-asiatique). 

5. Les Etats sont encouragé6 à organiser des programmes spéciaux de formation en 
droit international à l'intention des juristes, notamment les juges, et du 
personnel des ministères des affaires étrangères et d'autres ministères concernés. 
L'Institut des Nation6 Unies pour la formation et la recherche, l'UnescoI 
l'Académie de droit international de La Haye et les organisations régionales Sont 
invités à coopérer à cet égard avec les Etats. 

6. Il est convenu d’encourager la coopération entre pays en développement, ainsi 
qu'entre pays développés et pays en développement, en particulier entre les 
personne6 qui participent à la pratique du droit international, en ce qui concerae 
l'échange de donnée6 d'expérience et une assistance mutuelle dans le domaine du 
droit international, pour ce qui est notamment de la fourniture de manuels et 
d'ouvrages de droit international. 

7. En vue de mieux faire connaître la pratique du droit international, les EtatSI 
les organisations régionale6 et 106 autres organisations internationales devraient 
s'efforcer de publier, si elle6 ne le font pas déjà, des récapitulations, des 
répertoires ou des annuaires de leur pratique. 

8. Il serait bon pour l'enseignement et la diffusion du droit international que 
tous les arrêts et tous les avis consultatifs de la Cour internationale de Justice 
soient disponible6 dans toutes les langues officielles de l'organisation des 
Nations Unies. Comme il est prévu dans la résolution 44128 de l'Assemblée générale 
du 4 décembre 1989 et compte tenu des voeux exprimé6 par les Etats, la Sixième 
Commission examinera, à la quarante-sixième session, le rapport du Secrétaire 
général contenant une étude sur d'autre6 moyens de diffuser les publications de la 
Cour internationale de Juetice dans toutes les langue6 officielle6 autres que le 
français et l'anglais, dans les limite6 des crédits ouverts et de façon à répondre 
aux préoccupation6 exprimées par la Cour. On devrait également envisager dans 
cette étude la possibilité de préparer et de publier des résumés thématique6 et 
analytique6 des arrêts et avis consultatifs de la Cour, dans les limite6 des 
crédit6 ouverts. 

9. D'autres cours et tribunaux internationaux, notamment la Cour europeenne des 
droits de l'homme et la Cour interaméricaine des droit6 de l'homme, sont invités à 
diffuser plus largement leura arrêts et leurs al*ls consultatifs et d’envisager d'en 
établir des résumé6 thématique6 ou analytiques. 

10. Les organisations internationale6 sont priées de publier les traité6 conclus 

BOUS leurs auspices si elle6 ne le font pae déjà. La publication en temps voulu du 
Traieés des Nation6 Unies est encouragée et l'on devrait continuer à 

oeuvrer pour qu'une forme électronique de publication soit adoptée. La publication 
en temps voulu de l'i est aussi encouragée. 

/  1 . .  
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V. ASPECTS DE PROCEDURE ET D’ORGANISATION 

1. La Sixième Commission, travaillant surtout par l’intermédiaire de son groupe 
de travail avec l’assistance du Secrétariat. sera l’organe coordonnateur du 
progranme de la Déceunie des Nations Unies pour le droit international. 
L’Awmnblée générale voudra peut-être examiner la question de savoir s’il faut 
recourir é un organisme intrasession ou intersession ou à un organisme existant 
pour effectuer certaines activités du programme. 

2. La Sixième Commission est priée de continuer à établir le programme d’activité 
pour la Décennie. 

3. Toutes les organisations et institutions invitées à présenter des rapports au 
Secrétaire général et visées dans les sections 1 à IV ci-dessus sont priées de 
soumettre des rapports indrimaires ou définitifs de préférence à la 
quarante-sixième session mais au plus tard à la quarante-septième session de 
l’Assemblée générale. 

4. Les Etats sont encouragés à créer, si cela est nécessaire, des comités 
nationaux, sous-régionaux et régionaux qui puissent les aider à mettre en oeuvre lt 
proqrame de la Décennie. Les organisations non gouvernementales sont incitées à 
promouvoir autant que de besoin les objectifs de la Décennie dans leur domaine de 
compétence. 

5. Il est reconnu que, dans les limites globales des crédits existants, un 
fiaaucement approprié est nécessaire à la mise en oeuvrer du programme de la 
Décennie et doit être assuré. Les contributions volontaires de gouvernements, 
d’orgaufsations internationale6 et d’autres sources . notenment du secteur privé, 
seraient utiles et sont vivement encouragées. A cette fin, l’Assemblée générale 
pourrait envisager la création d’un fon&s d’affectation spéciale gui serait 
administré par le Secrétaire général. 


